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ANNEXE 5 : Pièces complémentaires pour passage en 
 Comité Régional de Validation (CRV) 

 
 
Les documents demandés lors de l’appel à projets permettent d’apprécier le projet dans sa 
globalité. Des documents plus techniques sont demandés pour le passage en CRV. 
Ces documents seront à fournir dès que possible. 
 
 
Caractéristiques techniques 
 

 Eléments reçus Eléments manquants 

1 – Dépôt de la fiche de programmation financière PLAI 
(DDTM ou délégataires des aides à la pierre) 

  

2 – Plan de masse actuel 1/500ème   

3 – Plan de masse projeté 1/500ème : ensemble des bâtiments 
projetés (neufs) ou faisant l’objet d’une rénovation 

  

4 – Plans des différents niveaux existants – 1/100ème voir 
1/50ème  (avant création de la structure si projet de 
réhabilitation et/ou d’extension) 

  

5 – Plans des différents niveaux projetés – 1/100ème voir 
1/50ème – ces plans distingueront les zones existantes non 
impactées par le projet, les zones restructurées et les zones 
neuves. Ils mentionneront par ailleurs la nomination des 
locaux, les espaces collectifs et privatifs, ainsi que leurs 
surfaces habitables. Faire apparaître les ouvrants extérieurs. 

  

6 – Coupe de principe du bâtiment avec hauteur sous 
plafond 

  

7 – Tableau des surfaces habitables avant/après   

8 – une notice technique (production fortement 
recommandée) explicitant succinctement le parti-pris et 
balayant rapidement l’ensemble des lots et les dispositions 
prises pour le respect de l’accessibilité aux personnes à 
mobilité réduite (cf. annexe 6-C). 

  

 


